
CDF FORMATIONS — PROGRAMME DE FORMATION  +33 (0) 1 47 06 85 31 — @ info@formations-cdf.fr 

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative.
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.
Pour les formations en INTRA, en situation de travail: accompagnement sur CCAG ou étude d’un projet rentré par l’agence.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ

PUBLIC ET PRE-REQUIS DURÉE

LES PLUS DE LA FORMATION COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION
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	Objectifs: Comprendre et appliquer la réglementation incendie ainsi que les exigences d’accessibilité dans les établissements recevant du public, y compris les particularités des ERP de catégorie 5.
Identifier les contraintes réglementaires majeures, constituer un dossier de sécurité et d’accessibilité conforme, anticiper les points de vigilance lors de la conception ou de la rénovation d’un ERP.
Maîtriser les obligations techniques, rechercher des solutions concrètes face aux situations métiers, sécuriser les parcours pour tous les usagers. 
	Objectifs 1: 
Architectes, maîtres d’œuvre et maîtres d’ouvrage. Techniciens et responsables techniques de bureaux d’études ou d’entreprises du bâtiment. Professionnels de la maîtrise d’ouvrage déléguée (AMO) et coordinateurs. Responsables sécurité, gestionnaires de patrimoine, facility managers et exploitants. Chargés d’affaires, conducteurs de travaux, chefs de projets ou acteurs en charge du suivi technique.

Bon niveau de connaissances techniques du bâtiment ou expérience professionnelle significative équivalente.
	Objectifs 3: 
Formation en visio: 2 jour soit 14 heures (4 demi-journées)  
Cette formation est proposée en demi-journée pour un apprentissage progressif et interactif.
Formation INTER : En distanciel ( en direct avec le formateur), groupe de 5 stagiaires maximum par classe.

Formation INTRA : Organisation sur mesure dans vos locaux en distanciel ou en présentiel :   contactez-nous pour les modalités. 


	Objectifs 2: Cette formation propose une approche concrète, directement applicable sur le terrain, grâce à l’alternance entre théorie et mise en pratique.
Elle permet de maîtriser les dernières réglementations et de sécuriser les projets ERP, tout en développant des solutions adaptées aux besoins.

	Objectifs 4: École nationale des officiers de sapeurs pompiers SSIAP 3 - Chef Préventeur en Sécurité en GMS (suivi de travaux) - Dirigeant de BET incendie- création d’ERP depuis 2003 - Coordination SSI CNPP-  Diagnostiqueur Accessibilité.
	Case à cocher 12: Off
	Case à cocher 14: Off
	Contenu programme de formation 5: 

Accueil et introduction :
Présentation des objectifs, recueil des attentes, panorama réglementaire actuel. 
Mise en contexte des enjeux contemporains liés à la sécurité incendie et à l’accessibilité dans un cadre réglementaire en constante évolution.

Définitions, classement des ERP, méthodologie de projet :
Définition légale d’un ERP.
Catégories, typologies, classement.
Méthodologie pour situer les enjeux selon la catégorie et le type de projet.
Analyse comparative des exigences entre types d’établissements et intégration des responsabilités de maîtrise d’œuvre.

Principes fondamentaux de la prévention incendie :
Logique de prévention et organisation de la sécurité.
Présentation des textes applicables tous ERP.
Approche opérationnelle de la prévention : articulation entre théorie réglementaire et application concrète sur site.

Dégagements, évacuation, accessibilité handicap :
Dégagements, évacuation normale et différée.
Traitement de l’accessibilité (obligations réglementaires et bonnes pratiques).
Prise en compte des retours d’expérience récents sur l’évacuation des personnes en mobilité réduite et les solutions architecturales adaptées.


	Contenu programme de formation 7: 
Rappel – Q/R – Actualités.
Tour d’horizon des évolutions réglementaires récentes (arrêtés, décrets, circulaires) et de leurs impacts sur les projets d’ERP.

Dispositions constructives – Résistance au feu – Isolement:
Exigences de résistance au feu des structures et locaux à risques.
Isolement de l’ERP et distribution intérieure.
Mesures spécifiques aux différentes catégories, exemples illustratifs.
Études d’exemples réels illustrant les choix constructifs optimisés pour la conformité réglementaire.

Constitution des dossiers de sécurité – Notices :
Dossier de demande d’autorisation.
Notice de sécurité trame, contenu, articulation avec accessibilité.
Notice d’accessibilité.
Méthodologie avancée pour constituer un dossier complet conforme aux attentes des commissions de sécurité et d’accessibilité.
	Contenu programme de formation 6: 

Étude de mesures spécifiques selon les catégories d’ERP.
Installation technique / Équipements de sécurité.
Alarmes, consignes, moyens de secours.
Désenfumage: définition, obligations, solutions.
Eclairage de sécurité et installation techniques associées.
Synthèse, cas pratiques, échanges .
Mise en situation à partir de projets réels et décryptage des points de non-conformité les plus fréquemment observés.

	Contenu programme de formation 8: 
Commissions, procédures et dialogue avec les autorités:
Fonctionnement des commissions sécurité/accessibilité
Dialogue technique, justification des solutions et dérogations

Cas pratiques et étude de cas 5e catégorie:
Analyse collective d’une situation réelle ou d’un dossier.
Identification des points de vigilance, rédaction d’extraits.

Mise en application concrète des principes sur un dossier type de 5e catégorie pour renforcer la maîtrise réglementaire.

Zoom sur la spécificité ERP de 5e catégorie

Questions réponses, synthèse, évaluation des acquis.
Valorisation des compétences acquises : savoir analyser, concevoir et justifier des projets ERP toutes catégories selon les exigences de sécurité incendie et d’accessibilité.


	Champ de texte 15: Jour 1 Matin ou après-midi 
	Champ de texte 16: Jour 1 Matin ou après-midi 
	Champ de texte 14: Jour 2 Matin ou après-midi 
	Champ de texte 13: Jour 2 Matin ou après-midi 
	T2:         Réglementation incendie et accessibilité en ERP- Toutes catégories
	T3:           Maîtriser les exigences réglementaires, la prévention et l’accessibilité dans tous les types d'ERP
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